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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 235 ter X du code général des impôts, le 
taux : « 0,40 % » est remplacé́ par le taux : « 0,50 %. ».

II. – Le taux mentionné à la dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 235 ter X du code 
général des impôts est porté à 0,60 % au titre des mois écoulés à compter du 1er juillet 2021.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à relever le taux de la taxe représentative 
de l'intérêt correspondant à l'avantage de trésorerie obtenu par les entreprises 
d'assurance lorsqu'elles rapportent au résultat imposable d'un exercice l'excédent des provisions 
constituées pour faire face au règlement des sinistres advenus au cours d'un exercice antérieur.

Pour rappel, cette taxe est assise sur le montant de l'impôt sur les sociétés qui aurait dû être acquitté 
l'année de la constitution des provisions en l'absence d'excédent. Pour le calcul de cet impôt, les 
excédents des provisions réintégrés sont diminués, d'une part, d'une franchise égale, pour chaque 
excédent, à 3 % du montant de celui-ci et des règlements de sinistres effectués au cours de 
l'exercice par prélèvement sur la provision correspondante, d'autre part, des dotations 
complémentaires constituées à la clôture du même exercice en vue de faire face à l'aggravation du 
coût estimé des sinistres advenus au cours d'autres exercices antérieurs. Chaque excédent de 
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provision, après application de la franchise, et chaque dotation complémentaire sont rattachés à 
l'exercice au titre duquel la provision initiale a été constituée. 

La taxe est calculée au taux de 0,40 % par mois écoulé depuis la constitution de la provision en 
faisant abstraction du nombre d'années correspondant au nombre d'exercices au titre desquels il 
n'était pas dû d'impôt sur les sociétés.

Avec cet amendement, le taux de la taxe est relevé à 0,50 % par mois à compter du 1er janvier 
2020 et à 0,60 % à compter du 1er juillet 2021.

Cet amendement a été déposé par Émilie Cariou en commission des finances.


